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Le présent mémoire apporte des éléments de réponse ou des précisions suite à l’avis de la mission 

régionale d’autorité environnementale (MRAe) formulé pour le projet d’AFAF sur les communes de 

Sartilly-Baie-Bocage et Bacilly, avec extension sur la commune du Grippon. 

Ce mémoire en réponse comprend deux parties : 

 des éléments de réponse aux recommandations formulées par la MRAe, recommandations 

apparaissant en gras dans l’avis rendu par la mission ; 

 des éléments d’information complémentaire, de précisions ou de corrections que le Conseil 

départemental de la Manche a souhaité apporter. 

 

 

Pour faciliter la lecture de ce mémoire en réponse et son rapprochement avec l’avis de la MRAe, ce 

dernier est reproduit sous forme réduite en fin de mémoire, avec localisation de numéro renvoyant aux 

éléments de réponse fournis. 

 

 

 



AMÉNAGEMENT FONCIER DE SARTILLY - MÉMOIRE EN RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAe 

 

 - 4 - 

 

1 - ÉLÉMENTS DE RÉPONSE 

AUX RECOMMANDATIONS 

 Recommandation n°1 – Page 7/8 de l’avis 

« L’autorité environnementale recommande au maître d’ouvrage de bien suivre les replantations de 

haies, afin de s’assurer que ces replantations rétablissent les fonctions d’habitat et de corridors 

perturbées ou de prévoir des actions complémentaires si nécessaires. » 

 

 Réponses 

La qualité des plantations, leur pérennité et leurs fonctions écologiques (tant en termes d’habitats 

qu’en termes de corridors) sont un souci fort du Département de la Manche, car il renvoie à un enjeu 

de réussite de l’opération d’AFAF. 

Face à cet enjeu, trois axes fondent l’action de la maîtrise d’ouvrage : 

 Une réalisation de plantations adaptées au territoire. Cet axe repose : 

 sur le choix d’essences locales adaptées aux sols dans la composition des plantations 

prévues : c’est dans cet esprit que des premières propositions ont été intégrées à l’étude 

d’impact (page 220), 

 sur la qualité des plants fournis (qualité sanitaire, qualité en termes d’origine). 

 Des travaux de plantation réalisés dans les règles de l’Art. Pour cela, le cahier des charges 

qui sera imposé au maître d’œuvre intégrera des prescriptions concernant : 

 la période des travaux ; 

 les modalités de travail du sol et de réalisation des talus et des plantations. A noter que des 

réflexions pourront être engagées concernant la mise en œuvre d’un paillage biodégradable 

de copeaux de bois provenant du broyage des haies supprimées. 

En outre, les travaux feront l’objet d’un suivi à la fois par le Département de la Manche en tant 

que maître d’ouvrage de l’opération d’AFAF et par la DDTM de la Manche service de l’État 

en charge du contrôle du respect de la réglementation. 

 Un suivi à moyen terme. A ce stade, le principe d’un inventaire et d’un diagnostic, à 

échéance de 5 ans, des plantations réalisées est acté par le Département. 

Sur le long terme, l’opération d’AFAF sur Sartilly pourrait être l’occasion d’engager des 

réflexions sur un plan de gestion du bocage. 
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 Recommandation n°2 – Page 8/8 de l’avis 

« L’autorité environnementale recommande de privilégier autant que possible les travaux 

d’arasement des haies en octobre/novembre, afin d’impacter le moins possible les oiseaux et les 

chiroptères inféodés aux haies. » 

 

 Réponses - Précisions 

La gestion d’un chantier tel que celui des travaux connexes prévus doit intégrer de nombreuses 

contraintes, a fortiori quand il s’agit d’un chantier d’importance. Pour rappel, les travaux d’arasement 

concernent un linéaire d’environ 25 km sur un périmètre de 2 561 hectares. Un tel chantier ne peut en 

aucun cas être mené en deux ou trois semaines. 

A contrario, la définition d’une période pour les travaux qui soit optimale sur le plan écologique 

constitue en soi une mesure de suppression ou de réduction d’impact notamment sur la faune. 

L’Autorité environnementale évoque notamment deux groupes faunistiques, à savoir : 

 les chauves-souris : concernant ces dernières, aucun site d’hibernation n’est connu à l’échelle 

locale (cf. étude d’impact page 71), une colonie de mise bas de pipistrelle est localisée à 

Bacilly mais en dehors du périmètre d’aménagement foncier et le pont utilisé par deux espèces 

de murins se situe dans un secteur sans travaux. Dans ces conditions, la période hivernale pour 

réaliser les travaux n’est pas en soi préjudiciable aux chauves-souris ; 

 les oiseaux : le périmètre d’étude n’est pas concerné par des sites d’hivernage ou de migration 

à forts enjeux. La problématique de la planification des travaux par rapport aux oiseaux est la 

prise en compte de la période de nidification qui s’étend pour la plupart des espèces 

rencontrées entre mars et août. 

Dès lors, et à ce stade d’avancement du dossier, le Conseil départemental maître d’ouvrage confirme 

les engagements réalistes qu’il a entérinés dans l’étude d’impact (cf. chapitre VII.2 page 215) à savoir 

des travaux planifiés entre octobre et mars. Deux précisions peuvent être apportées : 

 un démarrage dès le début octobre suppose un déroulement normal de la procédure, d’une 

part, et une anticipation dans la désignation du maître d’œuvre avant l’été afin que ce dernier 

soit opérationnel à la période souhaitée ; 

 la planification et le déroulement des travaux resteront assujettis aux conditions 

météorologiques. 
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 Recommandation n°3 – Page 8/8 de l’avis 

« L’autorité environnementale considère que l’analyse sur les compensations apportées à la 

destruction de zones humides est insuffisante et aurait dû a minima reprendre les données du projet 

routier sur ce point. » 

 

 Réponses - Précisions 

Conformément à la recommandation de la MRAe, les données du projet routier peuvent être reprises. 

Le dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau a été produit par le cabinet INGETEC sous maîtrise 

d’ouvrage du Département de la Manche. Ce document, en date de juin 2012, fait état des éléments 

suivants (pages 61 et 62) : 

 Le projet implique la destruction de 1,03 hectare(1) de zones humides dont les fonctionnalités 

sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

De façon synthétique, le dossier loi sur l’eau indique que : 

 « sur certains secteurs, la nappe est affleurante ou sub-affleurante alors que sur d’autres 

secteurs, elle se trouve à une profondeur d’environ 0,75 m sous le terrain naturel » ; 

 « les habitats présents sur ces sites sont de deux types : prairies humides ou bois rivulaires ». 

 

Évaluation de la fonctionnalité hydraulique des zones humides détruites 

Site 
Profondeur de la nappe en 

mètre sous le terrain 
naturel (TN) 

Niveau maximum 
de battance en 

mètre sous le TN 
Habitats Commentaires 

ZH 1 0 m 0 m Bois rivulaire. 

La nappe affleurante dans la zone détruite 

(zone de source). 

Elle est à 0,72 m de profondeur dans la 

partie base de la zone humide actuelle qui ne 

sera pas détruite. 

ZH 2 

0,75 m dans la partie 

base de la zone 

impactée. 

Subaffleurante dans la 

partie haute. 

0 m 

La zone est composée 

d’une prairie inondable 

et d’un bois rivulaire. 

La nappe est en équilibre avec le cours d’eau et 

le petit ruisseau qui traverse la zone. 

ZH 3 0,8 m 0,4 m Bois rivulaire 
La nappe est en équilibre avec le cours d’eau et 

le petit ruisseau qui traverse la zone. 

ZH 4 

0,8 m dans la partie de 

zone humide en aval de 

la voirie. 

Affleurante dans la 

partie amont de la zone 

humide. 

0,25 m 

Prairie humide en aval 

de la voirie existante. 

Bois rivulaire dans la 

partie amont. 

Cette zone est en deux parties : 

En amont de la voirie existante le long d’un 

affluent du Vieux Frévrier, et une partie en aval 

de la voirie le long du ruisseau du Vieux 

Frévrier. 

ZH 5 0,16 m 0 m 
Prairie humide légèrement 

tourbeuse. 

Le terrain est gorgé d’eau, traces de réduction à 

0,2 m du TN sous un niveau tourbeux. 

Source : INGETEC, 2012 

                                                           
(1) Source de cette donnée chiffrée : arrêté préfectoral n°2013-11 autorisant le projet routier de contournement de Sartilly au 

titre de la « loi sur l’eau ». 
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 Au titre de la compensation de ces 1,03 hectare de zones humides détruites, le projet prévoit la 

création de nouvelles zones humides pour une surface totale d’environ 1,05 hectare(1). Le tableau 

ci-dessous présente les résultats de l’évaluation des sites retenus pour les mesures compensatoires. 

 

Évaluation de la fonctionnalité des sites retenus pour la création de zones humides 

Source : INGETEC, 2012 

 

 

Une note du Département en date du 12 janvier 2018 précise qu’in fine la surface de zones 

humides réaménagées s’élève à 1,91 hectare. 

La différence entre les surfaces de zones humides détruites et recréées, qui s’élève à 8 800 m² en 

faveur de ces dernières, couvre très largement les quelque 530 m² de zones humides détruites dans le 

cadre de l’AFAF. 

Dès lors, il apparaît logique que le Département de la Manche ait pris la décision de mutualiser les 

compensations. 

 

                                                           
(1) Source de cette donnée chiffrée : arrêté préfectoral n°2013-11 autorisant le projet routier de contournement de Sartilly au 

titre de la « loi sur l’eau ». 

Site  Paramètres de réalisation pour retrouver une bonne fonctionnalité  Type de milieu recréé  

1  
Terrassement de la surface à la cote de la berge du ruisseau du Vieux Frévrier (surface 

plane) ainsi la nappe se situera à environ 0,70 m sous le TN.  
Prairie humide 

2  

Terrassement de la surface à la cote de la berge du ruisseau du Vieux Frévrier au droit du site 
(surface plane) ainsi la nappe se situera à environ 0,75 m sous le TN. 

Possibilité de reboisement de la partie haute de la zone humide recréée.  

Prairie humide 

Bois rivulaire 

3  

Terrassement de la surface à la cote de la berge du ruisseau du Vieux Frévrier au droit 
du site (surface plane) ainsi la nappe se situera à environ 0,8 m sous le TN. 

La superficie de cette zone permet de recréer une zone plus basse ou la nappe sera à 
environ 0,2 m sous le TN (par terrassement supplémentaire sur une profondeur de 
0,6 m et une superficie d’environ 0,16 ha). 

Possibilité de boisement de la partie haute de la zone humide recréée. 

Prairie humide 

Prairie humide avec nappe 

subaffleurante (compensation 

de la prairie humide 
tourbeuse). 

Bois rivulaire 

4  
Création d’une zone humide en bordure du nouveau lit de l’affluent descendant du Bas-

Mesnil sur une largeur de 2 à 5 m sur chaque rive (voir réaménagement du lit)  
Bois rivulaire 
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2 - ÉLÉMENTS DE PRÉCISIONS 

PAR RAPPORT À L’AVIS FORMULÉ 

 Résumé de l’avis 

« Le projet nécessite l’arasement d’environ 29,5 km de haies et talus, dont environ 4 km présentant un 

rôle hydraulique. Environ 530 m² de zones humides seront également détruites pour la création de 

chemins. » 

En compensation, environ 29 km de plantations seront réalisés, dont environ 8,4 km à rôle hydraulique ». 

 Précisions 

Deux erreurs de données chiffrées méritent d’être soulignées pour éviter toute incompréhension du 

public : 

 le linéaire de haies et talus arasé est de 25,5 km (cf. pages 21, 148 ou 217, de l’étude d’impact) 

et non pas de 29,5 km comme indiqué dans le résumé de l’avis rendu par la MRAe ; 

 le linéaire de plantation est de 20,7 km (cf. pages 21 ou 217 de l’étude d’impact) et non pas de 

29 km. 

 

 

 Les espèces végétales protégées 

« On compte trois espèces de flore protégées sur le périmètre de l’AFAF ainsi que plusieurs autres de 

faune protégée. » 

 Réponses - Précisions 

Un certain nombre d’investigations naturalistes a été mené dans le cadre de l’étude d’impact. Les 

résultats des prospections relatives aux habitats naturels et à la flore font l’objet du chapitre II-2-5, 

pages 63 et suivantes. 

Au cours des différentes sorties menées en 2016, quelque 288 plantes ont été identifiées sur le 

périmètre d’aménagement foncier : aucune espèce protégée n’a été répertoriée. Trois espèces sont 

mentionnées comme étant assez rares ou rares en Basse-Normandie, mais elles ne sont pas protégées. 
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 Les continuités écologiques 

« Par ailleurs, les continuités écologiques (p. 87) auraient pu être davantage analysées, par exemple 

en précisant les secteurs où elles sont les plus importantes et fonctionnelles. Il aurait également été 

appréciable de disposer du taux de connectivité des haies (avant/après projet). » 

 Précisions 

Les continuités écologiques font l’objet d’une analyse spécifique au sein du chapitre II-2-7 

(cf. page 87 de l’étude d’impact). Leur fonctionnalité ne peut être appréhendée qu’au travers d’une 

analyse éco-paysagère telle qu’elle est menée dans ce chapitre. Une approche plus poussée aurait 

nécessité des investigations naturalistes très lourdes sur un cycle complet, disproportionnées au regard 

de leur plus-value par rapport au projet examiné. 

Concernant le taux de connectivité des haies (avant/après projet), il s’agit d’une approche géométrique 

qui ne peut être réalisée que par la mise en œuvre d’outils géomatiques associés à la cartographie du 

bocage. Cela implique, en amont de la réalisation de cette dernière sous système d’information 

géographique (SIG), la prise en compte de modalités de saisies spécifiques et des contraintes 

associées. Cette notion de connectivité des haies n’était pas d’actualité lors de la réalisation de la 

cartographie du bocage en 2012 et a posteriori il n’est pas possible de l’appréhender quantitativement. 

Tout au plus, peut-on avoir une approche semi-quantitative ciblée sur le linéaire des haies à araser. De 

fait, l’analyse des incidences du projet par rapport à la qualité du bocage, présentée pages 149 et 

suivantes de l’étude d’impact, indique : 

 que plus de la moitié des haies à araser (56 %) est connectée soit à aucune haie, soit à une seule haie ; 

 que les haies à supprimer s’inscrivent pour l’essentiel en bordure de cultures ; 

 que les travaux affectant les milieux naturels ont un caractère ponctuel et circonscrit. 

Ces éléments fondent la conclusion d’impacts du projet circonscrits dans le domaine des continuités 

écologiques. Au regard du principe de proportionnalité, il est donc logique que l’approche des 

continuités écologiques soit restée à un niveau d’analyse éco-paysagère. 

 

 

 Les effets cumulés avec le projet routier 

« Concernant les effets cumulés avec le projet routier, le chapitre se contente cependant de décrire les 

impacts de l’un puis de l’autre, sans en évaluer l’éventuel cumul. Une analyse plus approfondie serait 

par conséquent nécessaire afin de répondre à cette thématique. Des informations concrètes, 

notamment sur les mesures de réduction ou de compensation retenues ainsi que sur les conclusions de 

l’enquête publique auraient permis d’analyser de façon fine les effets cumulés et de vérifier la 

complémentarité, voire la synergie, des mesures mises en œuvre. » 

 Précisions 

L’analyse des impacts cumulés du projet d’AFAF et du projet routier est l’objet du chapitre IV-1 de 

l’étude d’impact, pages 170 et suivantes. 

La partie de l’étude d’impact relative à l’évaluation des effets cumulés du projet avec d’autres projets 

connus vise, au sens strict de la réglementation, des projets en cours et non pas des projets réalisés. 
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De fait, le contournement du bourg de Sartilly, d’une part, et le barreau de liaison entre la RD 973 et la 

RD 61, d’autre part, sont en service (respectivement depuis octobre 2015 et juin 2014) et sont donc, 

non plus des projets, mais des éléments de l’état initial du périmètre de l’AFAF. L’état initial du 

périmètre tel qu’il est présenté dans la partie II de l’étude d’impact a été réactualisé dans ce sens. 

Par ailleurs, l’analyse des effets cumulatifs n’a pas pour objet de procéder à une évaluation des 

impacts des autres projets connus mais de s’appuyer sur les documents d’évaluation établis pour ces 

autres projets. Dans le cas présent, l’étude d’impact du projet de mise à 2 x 2 voies de l’itinéraire 

Longueville-Avranches a été établie en 2005 pour l’ensemble de cet itinéraire : ce document, au 

caractère pour partie obsolète et établi de façon très globale conformément aux pratiques alors en 

vigueur, a été valorisé au mieux pour rédiger cette partie de l’étude d’impact. 

 

 

 L’évaluation Natura 2000 

« En l’espèce, cette évaluation est présentée p. 162 EI. Elle est succincte (pas de présentation des 

sites), mais s’avère néanmoins conclusive (absence d’effets directs ou indirects). » 

 Précisions 

Pour rester dans la logique de la structure de l’étude d’impact, la présentation des sites Natura 2000 les 

plus proches du périmètre du projet d’AFAF a été intégrée au chapitre II-2-2 pages 49 et suivantes. 

Elle comprend une présentation des sites, une synthèse de leurs caractéristiques et de leur vulnérabilité 

et une carte permettant de visualiser le périmètre de l’AFAF et les franges les plus proches des sites 

Natura 2000. 

Le chapitre III-5 relatif aux incidences sur les zones Natura 2000 fait d’ailleurs un renvoi explicite à 

cette présentation des sites. 

 

 

 Les modalités de suivi 

« Les mesures de suivi sont très succinctes (p. 221 EI) : il conviendrait d’en préciser la traduction 

opérationnelle (personne en charge du suivi, fréquence, critères, etc.). » 

 Précisions 

Par délibération du 12 décembre 2017 faisant suite à celle du conseil municipal de Bacilly le 

15 novembre 2017, le conseil municipal de Sartilly-Baie-Bocage a accepté d’assurer la maîtrise 

d’ouvrage unique de l’ensemble du programme de travaux connexes. 

Ce programme inclut la réalisation des plantations de haies bocagères. 

Dans le courant de l’année 2018, la commune de Sartilly-Baie-Bocage sera donc associée, ainsi que le 

maître d’œuvre qu’elle aura désigné, à la définition des modalités de suivi, en lien avec les services de 

l’État (DDTM) et ceux du département de la Manche. Rappel : ce dernier est maître d’ouvrage de 

l’aménagement foncier agricole et forestier mais pas des travaux connexes ainsi qu’en dispose le code 

rural et de la pêche maritime. 

La décision de protéger les plantations nouvelles par arrêté préfectoral au titre de l’article L. 126-3 du 

code rural et de la pêche maritime donnera par ailleurs un moyen d’action en cas de besoin. 

8 
 

 

9 
 

 



AMÉNAGEMENT FONCIER DE SARTILLY - MÉMOIRE EN RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAe 

 

 - 11 - 

 

 

 La prise en compte du PLU actuel et la prise en compte des 

futures haies par le PLU 

« Il aurait cependant été souhaitable de faire état des dispositions prises pour, selon les cas, mettre en 

compatibilité le document d’urbanisme ou obtenir les autorisations requises pour les araser. La prise 

en compte par le PLU des futures haies plantées en compensation et leur protection devrait également 

être examinée. » 

 Précisions 

Par délibération du 12 décembre 2017, le conseil municipal de Sartilly-Baie-Bocage a donné un avis 

favorable au projet. 

Certes pris pour l’application du V de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, cet avis de la 

commune vaut de fait avis favorable au titre du code de l’urbanisme, cela d’autant plus que la 

suppression de 180 mètres de haies protégées au titre de l’ex-article L. 123-1-5 7° du code de 

l’urbanisme est une conséquence directe de la demande de la commune de créer une voirie nouvelle 

pour supprimer la circulation publique dans le village de La Marandière. 

Les linéaires supprimés sont compensés en bordure de la nouvelle voirie projetée. 

Par ailleurs, la commission intercommunale d'aménagement foncier a décidé de demander au préfet de 

la Manche de prononcer la protection des haies anti-érosives existantes conservées ainsi que de toutes 

les plantations nouvelles en application des dispositions de l’article L. 126-3 du code rural et de la 

pêche maritime. Cette proposition traduit l’état du consensus local actuel. Elle est conforme aux 

recommandations de la charte pour l’aménagement foncier et de la charte pour une gestion économe et 

partagée de l’espace rural. 

Toutes les haies replantées seront donc protégées à l’issue et grâce à l’outil qu’est l’aménagement 

foncier agricole et forestier. 

Il n’apparaît pas nécessaire stricto-sensu d’ajouter une protection supplémentaire en application des 

actuels articles L. 151-19 ou L. 151-23 du code de l’urbanisme. 

 

 

 Les haies à protéger par arrêté préfectoral 

« Une protection des haies par arrêté préfectoral est néanmoins prévue (p. 218), mais il aurait été 

utile de préciser les linéaires concernés par cette protection. » 

 Précisions 

D’ores et déjà, la Commission intercommunale d’aménagement foncier (CIAF) a acté le principe 

suivant. Seront protégées par arrêté préfectoral : 

 les haies et talus à rôle hydraulique qui sont conservés, soit un linéaire de 72 734 m ; 

 les nouvelles plantations, soit un linéaire de 20 748 m. 

Ces deux catégories représentent un total de 93 482 m, soit un pourcentage d’environ 38 % du bocage 

de l’état futur. 

Des réflexions sont en cours pour intégrer à cette protection par arrêté préfectoral les haies qui sont en 

limite d’îlots d’exploitation. 
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 L’articulation avec les documents supra-communaux 

« Le SCoT du pays de la Baie du Mont Saint-Michel est actuellement en révision. Il convient par 

conséquent d’apprécier l’articulation du projet avec les divers plans, schémas et programme supra-

communaux, ainsi que la prise en compte du schéma régional de cohérence écologique (SRCE). » 

 Précisions 

La partie VI pages 197 et suivantes de l’étude d’impact traite spécifiquement de l’articulation du 

projet d’AFAF avec les divers plans, schémas et programmes supra-communaux : 

 les chapitres VI.1 et VI.2 sont respectivement consacrés au Schéma directeur d’aménagement 

et de gestion des eaux (SDAGE) et au Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

(SAGE) ; 

 le chapitre VI.3 traite spécifiquement du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

Ce chapitre fait, en premier lieu, une présentation du SRCE, des enjeux régionaux qu’il a pu 

identifier et de la trame verte et bleue régionale telle qu’elle est identifiée (cf. extrait de carte 

page 204 de l’étude d’impact). Le chapitre VI.3.3 page 205 de l’étude d’impact examine 

ensuite la compatibilité du projet d’AFAF avec le SRCE ; 

 le chapitre VI.4 est consacré au Schéma de cohérence territoriale (SCoT). Le chapitre VI.4.1 

rappelle l’état d’avancement du SCoT et précise, comme le rappelle la MRAe dans son avis, 

que ce document est en cours de révision. 

Il y a lieu de noter que la compatibilité du projet d’AFAF avec ces différents documents supra-

communaux ne peut réglementairement être examinée que sur les documents effectivement en 

vigueur. 

Les documents en cours de révision (exemple du SCoT) ou en cours d’élaboration (exemple du 

SAGE) ne peuvent donc pas être pris en compte en toute logique, compte tenu de leur absence de 

statut réglementaire et de leur possible évolution jusqu’à l’étape ultime de leur approbation. 

 

 

 Les plans d’épandage 

« Afin d’apprécier l’ampleur des modifications qu’il conviendra d’y apporter, il aurait été 

souhaitable, dans le cadre de l’étude d’impact, de disposer des informations connues sur les plans 

d’épandage autorisés, leurs périmètres et les parcelles concernées. » 

 Précisions 

Les seuls éléments disponibles concernant les plans d’épandage autorisés sont ceux qui figurent au 

chapitre II.3.4 de l’étude d’impact (page 103) avec la carte établie par la Chambre d’agriculture en 

2012. 

Aucun élément disponible n’est suffisamment précis, exhaustif et d’actualité pour répondre aux 

attentes de la MRAe. 
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 La compensation des impacts sur les zones humides 

« Elle ne permet pas de juger de la réelle compensation des impacts du projet d’AFAF sur les zones 

humides, d’autant plus qu’il est précisé que l’EI du projet routier date de 2005. Il devrait donc être 

possible de déterminer les mesures qui ont été mises en œuvre, voire d’en évaluer la pertinence afin, le 

cas échéant, de prévoir des mesures complémentaires dans le cadre du projet d’AFAF. » 

 Précisions 

Ce dernier point renvoie à la recommandation n°3 formulée par la MRAe. Les éléments de précisions 

fournis en réponse à cette recommandation s’appuient sur le dossier « loi sur l’eau » du contournement 

routier produit en 2012. 

Au regard des éléments disponibles concernant les mesures compensatoires retenues au titre du projet 

routier, il n’est pas possible d’en évaluer la pertinence. 
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